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Les temps forts de la 31ème Fête de la musique  
 

Vendredi 21 juin à Saint-Manvieu Bocage - à partir de 19h00 
 

Après « Mes Souliers sont rouges » comme tête 
d’affiche de sa 30ème édition l’an dernier, la Fête de la 
musique à Saint-Manvieu-Bocage se déroulera en 2024 
ce vendredi 21 juin. L’association organisatrice Bocage 
Loisirs, avec l’accompagnement de la commune de 
Noues de Sienne, donne rendez-vous dans la commune 
déléguée à partir de 19 heures. A l’affiche :  
 

- Ouverture de la soirée par « Loulibop », spécialisé 
dans les spectacles musicaux pour enfants. Leurs 
chansons sont festives, construites autour de 
thématiques modernes.  

 

- « Caribombo » : percussionniste, DJ et producteur 

musical originaire de Maracaibo au Venezuela, il a 
participé à de nombreux projets internationaux tels que 
Mango Funk, Don Beto et La Gallera Social Club.  
 
- « 2DESIR » : ce groupe formé en 2009 reprend les 
titres incontournables de U2. 
 

- « Jack Ellis and the contraband » est un groupe de 
rock & blues influencé par la musique « Old School », 
avec une touche moderne et pétillante. Ses membres 
devraient mettre le feu sur scène ! 
 

- « Flashmob par la Troupe » vous propose une 
chorégraphie éphémère à reprendre tous ensemble, 
dans l’ambiance conviviale et artistique de ce moment. 

Mais la Fête de la musique à Saint-Manvieu-Bocage c’est aussi et d’abord, une 
ambiance familiale et collégiale, voulue par les organisateurs. Avec restauration et 
« désaltération » toute la soirée dans une atmosphère pique-nique géant, sur 
l’ensemble du centre-bourg piétonnisé. Parking au niveau de l'école maternelle. 

Pratique. Renseignement sur https://www.facebook.com/fetedelaziqstmanvieu/ 
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Tournoi « jeunes » de l’UA Saint-Sever 

Samedi 22 juin  

La 3ème édition du tournoi jeunes - organisé par l'Union Athlétique de Saint-Sever - se déroulera ce samedi 22 juin, 
toute la journée, au stade municipal : matchs des catégories U7 à U13 de 9h00 à 17h00 ; et ceux des U15 et U18 
prévus de 17h30 à 23h00. Toutes les équipes participantes seront récompensées pour leur engagement et leur 
esprit sportif. De plus, le tournoi sera géré de manière informatique, avec des résultats accessibles en temps réel 
sur écrans et smartphones. Sur place : restauration & buvette. 

   Temps fort de la saison 2023/2024, ce moment permet de rassembler jeunes pratiquants et parents du club dans 
une ambiance festive en même temps que d’accueillir les clubs de la région. Forte de ses 205 licenciés, de ses deux 
éducateurs salariés mis à disposition par la collectivité et de son équipe de dix bénévoles, l’UASS souhaite 
parallèlement continuer à structurer l’école de football dans le but d’avoir une ou deux équipes par catégorie d’âge, 
mais aussi d'être dans la continuité de cette saison en organisant des stages et des tournois. En ce qui concerne les 
équipes seniors, l'objectif de l'équipe B est de se maintenir en Départementale 2 ; quand l'équipe A visera la montée 
en Départementale 1. Information au 0611529814. 

 

 

Méchoui du Comité des fêtes de Courson 

Samedi 29 juin – 20h30 

Le Comité des fêtes de Courson remet les petits plats dans les grands pour son méchoui annuel, le samedi 29 juin, 
à partir de 20h30. Sur le site de la salle des fêtes. Au menu : Kyr, entrée, mouton/frites, fromages, dessert, café. 
Participation demandée sur inscriptions : adultes, 17 euros ; enfant de 6 à 12 ans, 8 euros ; enfant de moins de 6 
ans, gratuit. Les convives sont invités à apporter leurs assiettes et couverts.  

Pratique. Informations et inscriptions auprès de Frédéric Marie au 0687585635.  

 
 
 



 

Et aussi bientôt ! 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le calendrier complet est à retrouver sur nouesdesienne.fr 
agenda/évènements 

 

Commune de Noues de Sienne 1 place de la Mairie - St Sever Calvados 

14380 NOUES DE SIENNE 

Si vous ne voulez plus recevoir de nos nouvelles, merci de le signaler à l’adresse suivante : communication@nouesdesienne.fr 

https://www.nouesdesienne.fr/urbanisme-pratique/agenda.html

